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Voeux de la présidente

Chers membres,

 L'année se termine, une année fertile en évènements dans le domaine  de la propriété intellectuelle. Les nouvelles technologies, les décisions récentes de la Commission du droit d'auteur et le prochain Congrès de L'ALAI à New-York en juin, sont autant de bonnes raisons pour notre groupe d'être actif et prolifique dans l'année à venir.

Notre programme  pour l'année 2001 mettra l'accent sur la formation et la diffusion d'information sur le droit d'auteur auprès des associations de titulaires de droits ainsi que des cégeps et universités.

Je profite de l'occasion pour remercier les membres du Conseil d'administration pour leur excellent travail et souligner l'aide inestimable de Madame Suzanne Lecompte tout au long de l'année.

À tous, je souhaite mes meilleurs voeux de Noël et une année remplie de défis stimulants et surtout, l'énergie nécessaire pour les mener à bien!

France Lafleur
Jurisprudence

Le 16 novembre 2000, la Commission du droit d’auteur a rendu une décision dans le cadre d’une demande d’arbitrage engagée par la SODRAC. MusiquePlus Inc.  Cette décision présente un caractère historique puisqu’il s’agit du premier jugement « final » rendu par la Commission dans le cadre d’un arbitrage engagé sur le fondement de l’article 70.2 de la Loi sur le droit d’auteur.  Cette décision est disponible sur le site web de la Commission que vous pouvez rejoindre à l’adresse suivante : www.cb-cda.gc.ca.

La Cour d’appel de Colombie-Britannique a clarifié les règles afférentes à la prescription dans le cadre d’une poursuite criminelle pour contrefaçon de droits d’auteur.  L’arrêt rendu dans R.v Bonamy a été publié au (2000) 6 C.P.R. (4th) 1.
Publications

Les Éditions Carswell ont publié la troisième édition du classique de Fox, Canadian Law of Copyright and Industrial Designs, rédigé par notre collègue John S. McKeown.

Actualités internationales

Du 7 au 20 décembre 2000, se tient à Genève une conférence diplomatique sur la protection des interprétations et exécutions audiovisuelles.  Cette conférence diplomatique devrait normalement aboutir à la conclusion d’un traité protégeant les droits des artistes interprètes ou exécutants contre l’utilisation non autorisée de leurs interprétations ou exécutions dans le cadre de moyens de communication audiovisuels comme la télévision, le cinéma et la vidéo.  Pour plus d’informations, vous êtes invités à consulter le site de l’OMPI accessible à l’adresse suivante :  www. wipo.org.
Activités passées :colloque de l’ALAI Canada du 25 octobre

Le colloque ayant pour thème Convergence du commerce électronique et des œuvres protégées qui s’est tenu le 25 octobre dernier a connu un franc succès. Les huit conférenciers ont entretenu un auditoire composé de 125 participants des développements les plus récents concernant le droit d’auteur dans un environnement numérique.

Les débats ont notamment porté sur les notions de reproduction et d’exécution ainsi que sur la nécessité, en cas de violation, de situer l’exploitation de manière à déterminer la loi applicable. Les propos de l’un des conférenciers ont pour leur part initié une discussion sur la notion de distribution et de la conformité de la Loi sur le droit d’auteur à ce qui est prévu par l’OMPI. Les problèmes engendrés par des sites tels que Icravetv.com et l’arrivée d’une norme d’identification des documents audiovisuels n’ont pas été négligés. Personne n’a été vraiment surpris par le rappel que pour l’internaute, copier n’est pas voler et qu’il y avait donc lieu d’éduquer les internautes à cet égard. Plusieurs conférenciers ont également indiqué la menace que des systèmes tels que Napster représentent pour les titulaires de droits. Dans ce contexte il y aurait peut-être lieu de revoir les modes de distribution des œuvres musicales. La journée s’est conclue sur un survol de divers contrats électroniques et de leurs implications qui en raison de contraintes de temps s’est malheureusement avéré trop bref. 

Activités futures

Le prochain dîner-causerie de l’ALAI aura lieu le 16 janvier 2001.  Le conférencier invité est le professeur Vincent Gautrais de l’Université d’Ottawa et sa conférence portera sur « La licence de droit d’auteur sur support électronique : innovations législatives, jurisprudentielles et doctrinales ».  Vous recevrez l’invitation en début d’année.

Du 9 au 14 juillet 2001, l’Institute for Information Law et l’Eggens Institute organisent un cours sur le thème du droit d’auteur international.  Ce cours se donnera à l’Université d’Amsterdam.  Si vous désirez obtenir plus d’information, nous vous invitons à prendre contact avec le secrétariat.

Nouveaux membres

Nous souhaitons la bienvenue à M. Daniel Lafrance (Avenue Éditorial Inc.), Mme Geneviève Côté (APFTQ), Mme Solange Drouin (ADISQ), M. Ravi Shukla (Lang Michener), Mme Anne-Lucie Brassard (SAAQ) et Mme Julie A. Thorburn (Cassels Brock & Blackwell).

En cette fin d’année, c’est avec plaisir que nous constatons que le nombre de nos membres a atteint 165, dont 31 membres à Toronto, 9 membres à Québec, 9 membres à Ottawa, 1 membre à Sherbrooke et 1 membre à Vancouver.  Nous profitons de l’occasion pour adresser nos remerciements à Andréa Rush et Nicolas Sapp qui sont à l’origine du regain de dynamisme de notre association à Québec et à Toronto.

Nouvelles de nos membres

Du 24 au 27 septembre s’est tenu à Santiago du Chili le 42e congrès bisannuel de la Confédération des sociétés d’auteurs et compositeurs (CISAC).  Comme de bien entendu, le droit d’auteur à l’ère numérique a tenu une place de choix dans le cadre des débats des congressistes.  À ce titre, il a notamment été question du CIS, soit la création et la mise en oeuvre de numéros standardisés à l’échelle internationale afin d’identifier les oeuvres et les parties prenantes du processus créatif et un réseau constitué de plus de dix banques de données répertoriant ces informations.

À l’occasion du congrès de l’Union Internationale des Avocats qui s’est tenu à Buenos Aires du 29 octobre au 3 novembre, M. Nelson Landry a participé aux travaux de la Commission « informatique et télécom-munications » organisée conjointement avec la Commission du droit de la presse.  À cette occasion, M. Nelson Landry a commenté certaines décisions rendues par l’ICANN.

Pierre-Emmanuel Moyse était professeur invité le 26 octobre 2000 lors du cours donné aux étudiants de maîtrise en nouvelles technologies à l’Université de Montréal.  Pierre-Emmanuel Moyse a abordé les sujets d’actualité relatifs à la propriété intellectuelle.  À cette même date, M. Moyse était conférencier invité dans le cadre de la conférence « Droit et Internet » organisée par l’Institut Canadien les 26 et 27 octobre 2000 à Montréal.  M. Moyse a entretenu l’auditoire de deux sujets : « De Microsoft à Linux : Revue d’une révolution contractuelle dans l’univers numérique » et « Stratégies gagnantes pour protéger votre marque de commerce et nom d’entreprise dans le cyberespace ».

Le 15 octobre 2000, Laurent Carrière a effectué une présentation devant la Guilde canadienne des réalisateurs sur la qualité d’auteur et le droit de retransmission.


